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pour lcurs malades out ii verser imc in-
demnite hebdomadairc, cedes qui sont

indigentcs touchent les objets gratuite-
ment.

Le cliche nous montre le magasin re-
ccmment etabli ä Altdorf, qui parait tres

bien monte en baignoires diverses, chaiscs-

longues, fauteuil roulant, lits et litorie.
Dans l'armoire de droite sont groupCs
les petits objets: torches, bouillottes, itiha-
lateurs, thermometres, tasses ii bee, etc.

=—=S£>—= -

Don ä la Croix-Rouge suisse

A 1'occasion des fetes de Noel, la Societe pour I'Industrie de Valuniininm ii
Neuhausen (Schaffhouse) a adresse nn don de fr. 1000 ii la Croix-Rouge suisse, en
reconnaissance de l'activite de notre Croix-Rouge nationale.

—°—=-

Aux sections de la Croix-Rouge suisse

Jusqu'ici le film sur la Russie, que la Croix-Rouge sidssc a fait tourncr sur
place, en collaboration avec le Comity suisse de secours aux enfants, nous a 6t6 tres

pen demands.

Nous aimerions rappeler aux eomids des sections que cc film pr^sentö avec
une conference sur notre activity dans les regions de la Volga, n'est pas destine

spdcialcmcnt ii recueillir encore de l'argent pour notre mission hospitalise en Russie,
mais qu'il doit scrvir ii demontrer cc que notre expedition fait en Russie, et quel

einploi nous avons fait des sommcs elevües que la population suisse nous a trans-
mises dans le but de venir en aide ii des affamüs, ii des malades, si des mourants.

Les films peuvent et re produits dans u'iniporte quel local ayant le courant
dlectrique. Comme Conferenciers, nous pouvons mettre ii la disposition des sections
1'un ou l'autrc des delegues qui ont etf: ii Tsaritzine et qui out vu les miseres et la

faim de pr£s. Qu'on veuille bien s'adresscr au

Secretariat general de la Croix-Itouge, ii Berne,
i), me ilrs (\ flit's.

«5—

Prescriptions eoncernant l'uniforme des infirmieres
de l'Allianee suisse des gardes-malades

Generalites.

Les prescriptions qui suivent ont dte edictdes par l'Allianee suisse des gardes-
malades dans le but de rendre aussi uniforme que possible la tenue de sortie et de

travail de ses membres et de relever ainsi la dignite de la profession vis-ä-vis du public.

L'uniforme sc compose de:

1° la robe de sortie noire, avec pelerine (pour les releveuses et les gardes de

nourrissons, I'etoffe est grise);
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2° mantcau 11 oil* (gris pour los relcvousos et les gardos de nourrissons);
•'1° la robe (le travail en coutil bleue rayde de blaue (grise pour les releveuses

et les gardes de nourrissons);
4° tablier blaue A bavette;
•'i° tablier blaue a manches (sarrau);
Ii0 voile (le sortie noir (respcctivement gris);
7° bonnet blaue de travail (souple on a bord empesd).

Le manteau. (lc menu' fur-on que jusqniici, pent, sur desir area eol transforme,
etre obtenu par I'alelier du roslume, Samariterstrasse 11, Zurieh VII; le nonvean
inantean (forme sac avee ceinture) doit etrc commando ehez le taillcur Stutz, a

Ilochdorf (Lucerne).
La longueur du manteau doit etre telle qu'il depasse la robe d'environ 1 cm.,

c'est-A-dire qu'il desccnde jusqn'A 19 a 21 cm. au-dessus du sol.

Les manteaux fournis par AI. Stutz sont doubles juscju'Tl la taillc, manches

incluses, dc bon satin.
Les manteaux peuvent etrc do trois qualites d'etoffc diffdrcntes. Des dchantillons

seront envoyds au choix avec indication des prix.
Lit robe (le sortie noire (respcctivement grise) se compose de jupe et corsage

rdunis.

La taillc pent etre plissee on froncde de fac;on lache. L'encolure est ainsi faite

((u'on puisse y introduire mi eol rabattu. Les manches, plates on legeremcnt bouf-

fantes, peuvent etre coinmanddes avec manchettes; res manchclles soul empcsecs.

Les robes grises on lioires en laine peuvent etre obtenues en dtoffc plus
dpaisse ou plus legere; des dchantillons avec indication des prix seront envoyds sur
demande.

La robe (le travail, bleu-blanc ou grise, en coutil, pent etre commandde, soit
en une pidcc ou bien ajustde, blouse ct jupe cousues ensemble. Sur la poitrine et
dans le dos, 1'dtoffc pent en etrc plissdc ou froncee de faeon lache. Les manches se

terminent par une manchette de 7 cm. de longueur. Avec la robe de travail, les

infirmidres portent des faux-eols cmpesds ou mous, eventucllcinent aussi des
manchettes avec retour dtroit.

Le tablier blaue il bavette est rctcnu par des bretelles dc 7 cm. de largeur,
croisdes dans le dos et se nouant devant sous la bavette. Les attaches doivent etrc
noudes sur le cotd gauche.

Le tablier blaue A iliaiielics pent etre commandd de deux fayons diffdrentes;
toutes deux out de longues manches. 1"' fapon: A former devant, en forme de robe,
le col pent etre reinontd ou portd ouvert et rabattu; 2'' fa<;on: le sarrau se forme
derriere, ldgdrement decolletd; on pent, A loisir, le porter avec un col rabattu.

Le voile (le sortie lioir, respcctivement gris, pout etre obtenu en crepe dc
chine ou voile de laine. II est de forme rectangulaire avec lisdrd blanc sur le cote
(pu recouvre le bonnet. II ue doit pas pendre en arriere de la tele, ni rccouvrir
les oreilles.

Le bonnet blanc (le travail pent etre confectioned avec bord empesd, en forme
de diaddme, ou bien etre portd entierement souple. Le premier sc fait en deux gran-
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cleurs, selon l'dpaisseur des chcveux. Les bonnets ne doivent pas recouvrir sculc-
ment l'occiput, mais bien le sommet de la tete.

Los inaiH'hettes blanches et les faux-cols sont livrds souples on empeses.

Lo tablicr lioir eil alpaca u'est pas obligatoire; il pent etre employe, et
l'atelier de Zurich le fournit en diffdrcntes grandeurs.

*
* *

L'insigne de 1'Alliance, rouge et blanc, en toile Livable, n'cst pas obligatoire,
mais peut etre cousu sur le cotd gauche de la bavette du tablicr ou sur le sarrau,
au niveau de la pochette ä montre.

Avec la robe de sortie noire, les infirmihres ne pourront porter que des chaus-

sures noires. Avec le costume, elles ne porteront pas de bas de couleur ä jour.
II est interdit de faire des changements aux differents objets constituant le

costume et de porter des pihces d'habits civils avec Celles de l'uniforme de l'Alliance.

*
* *

Tous les membres de l'Alliance qui en portent l'uniforme ont ä se soumettre

scrupuleusement aux präsentes prescriptions; chaquc membre de 1'Alliance n'a pas
seulement lc droit, mais bien le devoir de signaler les infirmihres qui contreviendraient
au present rhglement.

La non-observation de ces prescriptions adoptees par l'assemblde des ddleguds

a Bale, le 12 novcmbre 1922, cntraine, a la lre reclamation, une penality de fr. 10;
ä la 2e observation, le retrait du port de l'insigne en argent; ä la 3'' observation,
l'exclusion de l'Alliance.

Au nom de l'Alliance suisse des gardes-malades:

Lc president,

I)r C. DE MARVAL.

O-

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Section de Neuchätel de l'Alliance suisse
des gardes-malades. Assembles generale du

6 decembre 1922. Rapport da romite. — Au
30 juin 1922 la section de Neuclnitcl do

l'Alliance des gardes-malades comptait 95 membres,
soit 75 infirmieres, 5 infirmiers et 15 gardes-
rcleveuses. Pendant l'exercice ecoule nous avons
enregistre 9 admissions, 11 demissions, 3 trans-
forts et 1 deces.

L'aetivite de nos membres est, pour un grand
nombre d'entre eux, intimement liee ä celle de

notre bureau. Or nous devons reconnaitre que
l'exercice que nous analysons presente une
sensible diminution du nombre des placements
effoctues, en comparaison avec les deux der-
nieres anneos. Le nombre des journees de travail

de nos gardes est inferieur do 1400 environ
sur 1920, de sorte qu'il no faut pas s'etonner
si les salaircs [»ayes aux gardes ne s'clevent

qu'ä fr. 32 6t>0.

A quoi faut-il attribucr ce relächement de

notre activite? Y aurait-il moins de malades V

Notre personnel serait-il moins apprecie qu'au-
paravant? Notre bureau aurait-il une mauvaise

presse V Aurions-nous de la concurrence V

Nous pouvons repondre negativement aux
trois premieres questions, heureusement! Nous
savons (jue dans la grando majorite de ses
membres, notre personnel est aime et apprecie
du corps medical et de la clientele; nous savons
aussi avec quel doigte et quelle conscience tra-
vaille la directrice de notre bureau, clierchant
a obliger cliacun.
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